
  PROVINCE DE QUÉBEC 
 
  COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
  CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
  ÉCOLE SECONDAIRE NATAGAN 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
ORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2012. 
 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’ école 
secondaire Natagan tenue au Salon de Lecture    le onze 
décembre   deux mille douze. 

 
PRÉSENCES 

 
Mmes 
  
 Nathalie Bibeau, présidente 
 Nancy Collin, vice-présidente 
 Katy Otis, enseignante 
 Joanie Laplante, enseignante 

  Lucie Rajotte, membre 
  Jeanne Grenier, commissaire 

 Marie-Josée Tardif,  professionnelle 
 Audrey Fleurent, étudiante 
 
 

Aussi présents: 
 

M. 
 Mario Massé, directeur 
  Sylvain Lacroix, enseignant   
 Jordan Morin, étudiant 
 
 
 



 
ABSENCES Étaient absent(e)s : 
 
  Mme Annick Bussières 
  Mme Dominique Denis 
  Mme Nathalie Plante 
  M. Danny Pomerleau 
 
 

 
 M. Mario Massé ouvre la réunion.  Il est 19 h 00 
 L’ordre du jour est lu aux participants. 
 
 
ADOPTION C.E. 639-12  IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
ORDRE DU Madame Katy Otis;  
JOUR 
    QUE l’ordre du jour de cette réunion soit 

adopté avec ajout au point 6 :  représentant des élèves. 
ADOPTÉE 

 

 
 
ADOPTION C.E. 640-12  IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
PROCÈS-VERBAL  Madame Nancy Collin;  
23 OCTOBRE 
2012  
    QUE le procès-verbal du 23 octobre  2012 

soit adopté. 
ADOPTÉE 

 

   
 Monsieur Massé revient sur le   «Fonds Destination Spécial» : argent qui 
appartient à l’école provenant des levées de fond, des dons, etc… 
 
 

4. Consultation sur les critères d’inscription des élèves dans les écoles : 
 
Monsieur Massé explique et lit quels sont les critères d’inscriptions.  Il 
explique que la période d’inscription se fera du 21 au 25 janvier 2013.  Il 



explique qu’un article paraîtra dans le journal local.  Les membres du C.E. 
discutent sur le transport scolaire des jeunes qui voudraient partir de 
Barraute pour aller à Amos pour aucune raison valable. 
 
 

5. Adoption du plan de lutte contre la violence et l’intimidation : 
 
Monsieur Massé explique le plan de lutte contre la violence et l’intimidation. 
 
 

ADOPTION C.E. 641-12  IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
PLAN DE LUTTE   Madame Katy Otis;  
VIOLENCE ET  
INTIMIDATION     QUE  le plan de lutte contre la 

violence et l’intimidation soit adopté. 
 

ADOPTÉE 
 

6. Rapports : 
 

a) Directions : 
 
Formation du 3 décembre :  Les enseignants ont vécu une simulation d’un 
tireur actif dans l’école.  La simulation s’est déroulée à la polyvalente La 
Forêt à Amos en avant-midi.  Monsieur Massé explique le déroulement de la 
journée . 
 
Formation sur l’anxiété :  Elle sera offerte à la fin de l’année scolaire et en 
septembre aux enseignants de Natagan. 
 

b) Représentants des enseignants : 
 
Formation du 3 décembre :  Les enseignants expliquent comment ils ont 
vécu la simulation. 
 
Présentation des équipe de l’Authentique avec De Facto :  De Facto a 
commandité des chandails aux membres de l’Authentique de Natagan. 
 
Pâtisseries :  Belle réussite !   Les élèves ont amassé 790 $ 
 



Halloween :  Activités en groupe tuteur = réussite.  Soirée dansante = Grand 
succès. 
 
Denrées non périssables :   L’école amasse des denrées jusqu’à demain  (10 
décembre). 
 
Maison du Bouleau Blanc :   Les élèves amassent des sous.  Une canne dans 
chaque classe. 
 
Activités intimidation :  Après Noël, à chaque mois, un groupe présentera 
son projet pour contrer l’intimidation. 
 
Petits déjeuners :  Tous les groupes ont eu un déjeuner gratuit. 
 
Défi Pierre Lavoie :  L’école a été sélectionné pour participer au Défi.  Les 
enseignants ont sélectionnés 30 élèves sur un total de 58 inscriptions.  Katy 
explique aux membres du CE les critères de sélection prescrits par 
l’organisation du Défi Pierre Lavoie. 
 
Katy explique qu’il nous faut de l’argent pour aider les jeunes qui sont 
moins en moyen à payer les repas.   
 
L’information rentre au compte-goutte.  Il y aura sûrement plus de détail à 
venir.  Madame Bibeau se propose pour accompagner. 
 

c)  Représentant des élèves : 
 
- Soirée étudiante :  Très bon % de participation.  M. Morin affirme être 
heureux de cette soirée. 
 
- Halloween :  Quelques élèves se sont plaint de la redondance dans les 
activités, pourtant le conseil avait fait un sondage. 
 
- Activités de Noël :  Les activités auront lieu toute la journée le 21 
décembre. 
 
- Soirée du 21 décembre au soir :   Il manque 1 enseignant pour surveiller la 
soirée. 
 
 



d) Représentante au comité de parents : 
 
- Mme Collin nous informe de ce qui s’est passé aux derniers comités de 
parents. 
 
- Il y aura un congrès des comités de parents au mois de mai à Québec. Mme 
Collin s’est offerte. 
 
- Mme Collin nous parle aussi de qui a été nommé/élu au comité EHDAA. 
 
 
 
7. Correspondances : 
 
Aucune correspondance. 
 
 
 
8.  Questions du public : 
 
Aucune intervention. 
 
 
 
9 . Varia : 
 
- Retour sur les prix MGF versus Deshaies pour la cafétéria. :  Madame 
Collin a fait la comparaison des prix entre les prix de MGF et Deshaies.  La 
différence dans les prix est assez frappante.  Il est à noter que le travail de 
Madame Collin est très bien fait et très appréciée.  Cette information sera 
transmise à Mme Guérette, la cuisinière de la cafétéria. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10.  Levée de l’assemblée : 
 
 
………………………………….  
 
 
 
 
 
 

LEVÉE DE  C.E. 642-12 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  
L’ASSEMBLÉE Madame Nathalie Bibeau;…… 
       QUE l’assemblée soit levée. 
 
    Il est  20 h 55.………………………. 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
_________________________   ______________________ 
Mme Nathalie Bibeau, présidente  Nancy Collin , secrétaire 


